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Brochure n° 3255

Convention collective nationale

IDCC : 1619. – CABINETS DENTAIRES

ACCORD DU 4 JUIN 2010
RELATIF AU FINANCEMENT DU FONDS PARITAIRE DE SÉCURISATION

DES PARCOURS PROFESSIONNELS

NOR : ASET1051226M
IDCC : 1619

Le présent avenant a pour objet de définir les obligations de verse-
ment des cabinets dentaires ainsi que les modalités de prélèvement par 
l’OPCA-PL des fonds destinés au financement du fonds paritaire de 
sécurisation des parcours professionnels.

Modification de l’article 7.2.2

Ancienne rédaction :

« 7.2.2. Financement

Au titre du présent accord, les cabinets dentaires versent à l’OPCA-PL, 
les contributions obligatoires dont les taux sont fixés comme suit :

Cabinets de moins de 10 salariés : à compter du 1er janvier 2004 (exigi-
bilité au 28 février 2006), la contribution reste fixée à 1,1 % de la masse 
salariale de l’année précédente répartis de la façon suivante :

– 0,65 % versé à la section unique Professionnalisation ;
– 0,45 % versé à la section unique Plan de formation.

Cabinets de plus de 10 salariés : à compter du 1er janvier.2004 (exigi-
bilité au 28 février 2006), la contribution est fixée à 1,6 % de la masse 
salariale de l’année précédente répartis de la façon suivante :

– 0,2 % versé au FONGECIF de la région administrative dont dépen-
dent les cabinets ;
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– 0,5 % versé à la section unique Professionnalisation ;
– 0,85 % versé à la section unique Plan de formation.

Conformément aux dispositions des articles R. 6332-47 et 48 du code 
du travail, ces cabinets peuvent verser le solde de leur contribution, soit 
0,05 %, à l’OPCA de leur choix.

Quel que soit l’effectif des cabinets, toutes les contributions versées à 
l’OPCA-PL seront mutualisées dès réception. »

Nouvelle rédaction :

« 7.2.2 Financement

Au titre du présent avenant, les cabinets dentaires versent à l’OPCA-PL 
les contributions obligatoires dont les taux sont fixés comme suit :

Cabinets dentaires de moins de 10 salariés.

Les cabinets dentaires de moins de 10 salariés versent à l’OPCA-PL une 
contribution égale à 1,10 % de la masse salariale brute des cabinets.

Cette contribution se répartit ainsi :
– 0,15 % au titre de la professionnalisation et du DIF ;
– le solde au titre du plan de formation.

Cabinets dentaires de 10 salariés à moins de 20 salariés.

Les cabinets dentaires ayant un effectif supérieur ou égal à 10 et inférieur 
à 20 salariés versent à l’OPCA-PL une contribution au titre de la profes-
sionnalisation, du DIF et du plan de formation qui ne peut être inférieure 
à 1,35 % de la masse salariale brute des cabinets.

Le versement de cette contribution se répartit ainsi :
– un versement de 0,15 % au titre de la professionnalisation et du DIF 

en application des exonérations prévues par l’ordonnance 2005-895 
du 2 août 2005 ;

– un versement obligatoire au titre du plan de formation, qui représente 
le solde, entre l’obligation minimale conventionnelle qui ne peut être 
inférieure à 1,35 % et le versement de la contribution professionna-
lisation-DIF.

Le cas échéant, un versement complémentaire au titre du plan de forma-
tion correspondant au solde de l’obligation légale de financement qui n’a 
pas fait l’objet d’une utilisation directe par le cabinet.

Ces taux de contribution sont applicables dès la première année de fran-
chissement du seuil de 10 salariés.

Cabinets dentaires de plus de 20 salariés.

Les cabinets dentaires ayant un effectif supérieur ou égal à 20 salariés 
versent à l’OPCA-PL une contribution au titre de la professionnalisation-
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DIF et du plan de formation qui ne peut être inférieure à 1,35 % de la 
masse salariale brute des cabinets.

Cette contribution se répartit ainsi :
– un versement de 0,50 % au titre de la professionnalisation et du 

DIF ;
– un versement obligatoire au titre du plan de formation, qui représente 

le solde entre l’obligation minimale conventionnelle et le versement 
de la contribution au titre de la professionnalisation-DIF.

Le cas échéant, un versement complémentaire au titre du plan de forma-
tion correspondant au solde de l’obligation légale de financement qui n’a 
pas fait l’objet d’une utilisation directe par le cabinet.

Ces taux de contribution sont applicables dès la première année de fran-
chissement du seuil de 20 salariés.

Cabinets dentaires de plus de 50 salariés.

A la date de conclusion du présent accord, aucun cabinet dentaire n’em-
ploie ce niveau d’effectif. Le cas échéant, les cabinets dentaires de plus de 
50 salariés seraient soumis aux mêmes obligations que les cabinets occu-
pant 20 salariés et plus.

Article 7.2.3

Modalités de prélèvement du financement du fonds paritaire
de sécurisation des parcours professionnels

Le prélèvement au titre du financement du fonds de sécurisation des 
parcours professionnels fait l’objet d’un reversement par l’OPCA-PL qui 
se calcule selon les modalités suivantes :

– le prélèvement annuel au titre du FPSPP s’effectue selon le taux fixé 
annuellement par arrêté ministériel.

Ce prélèvement compris entre 5 % et 13 % de l’obligation légale des 
entreprises au titre du financement de la formation professionnelle est 
ainsi réparti :

– au titre de l’obligation légale de versement des entreprises de moins 
de 10 salariés : le prélèvement total est réparti à hauteur de 50 % sur 
la collecte légale due au titre de la professionnalisation, le solde sur la 
collecte légale due au titre du plan de formation ;

– au titre de l’obligation légale de versement des entreprises de plus de 
10 salariés : le solde du prélèvement FPSPP, après déduction de la 
part assise sur les contributions dues au titre du financement du congé 
individuel formation est réparti à hauteur de 50 % sur la collecte 
légale due au titre de la professionnalisation, le solde sur la collecte 
légale due au titre du plan de formation.



96 CC 2010/39

Quel que soit l’effectif des cabinets dentaires, le prélèvement se calcule 
sur la cotisation légale nette après prélèvement de la TVA.

Article 7.2.4

Dispositions relatives à la collecte

Les dispositions des articles 7.2.2 nouveau et 7.2.3 nouveau s’appliquent 
à la collecte de l’année N sur la masse salariale de l’année N – 1 et, pour la 
première fois, à la collecte 2011, sur la masse salariale 2010. »

Notification. – Entrée en vigueur et dépôt

Notification

Le présent avenant sera notifié par la partie la plus diligente des signatai-
res par lettre recommandée avec avis de réception à l’ensemble des organi-
sations syndicales représentatives, signataires ou non.

Entrée en vigueur et dépôt

A défaut d’opposition au présent avenant, ses dispositions seront appli-
cables à compter du jour suivant son dépôt.

Fait à Paris, le 4 juin 2010.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisations patronales :
CNSD ;
FSDL ;
UJCD.

Syndicats de salariés :
CFDT ;
CFTC ;
FNISPCLD.


